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Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

macfjt fei. (iiit sBefudj biejeö SDfufeums wirb

jebem, ber fid) für ©anitütämaterial inter=

effiert, großen ©enufj urib ©ewirtn berfcfjaffen.

jyiir bie näcf)fic $onfercnjr bie im Cftober
19:il ftattfinben folt, t)at bie ©tanbarbific-
rungMommiffion fofgenbe Traftanben unb

Offerenten beftimmt:

1. Transportmittel für ben Sranfem unb

SkrwnnbctentranSport im ©ebirge (mit

Slusfcfjtujj üon ®fi unb ©glitten). i)iefe=

vent: ©cljweij.
2. iBorridjtnngen jum einbringen ber ftan=

barbifierten Tragbahre auf Olequifition^
fubiroerten. Offerent: ^olen.
Aufarbeitung eines SntmurfS für @ta=

tuten ber ©tanbarbifierungSf'ommiffion.
(lieferen!: Jyranfreid).

SDiit (Hiicffidjt barauf, baf; ber bieSjüljrige,
im oorfiefjenben ermähnte SBettbeWerb nur
eine fcfjtoacfje (Beteiligung aufwies, wirb er

nädffteS SaEjr mieberljolt. Tie ^ommiffion
f)at für bie (Beurteilung ber Ijiefiir in (Be=

tracfjt fommenben Lbjefte einen ^rüfungS»
mobuS aufgefteUt.

Als 6j;pertc für bie p()pfifalifdpcfiemifcf)e
unb bafteriologifdje Prüfung bcr jum Sßetfc

betoerb 1931 eingeljenben Objcfte (inbiüb
buelle SBerbanbpäcfdjen, SrfennungSntarlen
unb $ranfctt= unb SSermunbetenfarten) würbe

bon ber Äommiffiou, gteidj Wie für beit bieS=

jährigen SBettbeWerb, ber eibg. Armeeapo«

tiefer, Cberft 3- Tfjomann, bejeidjnet.

3. Timomann, (Bern.

Le sort des blesses et des prisonniers de guerre.

Lois de la prochaine session des Cham-

bres, le Conseil föderal prtisentera ä la
ratification de nos Conseils la Convention
de Geneve de 1929 et le nouveau Code
des prisonniers de guerre. Xous avons
analyst ici-meme ces deux conventions
internationales. Voici les rbflexions qu'elles
ont suggert ä un correspondant de la
Gazette de Lausanne:

« Sur deux points les conventions
internationales relatives au sort des blessbs et
des prisonniers de guerre que le Conseil
fbddral vient de soumettre ä l'approbation
des Chambres intdressent plus particulibre-
ment la Suisse. Tout d'abord en ce qui
concerne la protection de l'emblbme
national. Comme la Convention de Gcnbve
de 1906, celle qui a 6td adoptee en 1929

par la conference convoqube ä la demande
du C'omite international de la Croix-Rouge

par le Conseil federal, reconnait la nbces-
site de reprimer les abus frequents que l'on
fait dans beaucoup de pays de la croix de

Geneve. Elle contient ä ce sujet des

dispositions trbs precises. Mais elle va plus

loin encore en etcndant sa protection aux
armoiries de la Confederation, afin de

mettre un terme aux pratiques de peu
scrupuleuses et trop itigenieuses entre-

prises qui speculent ä la fois sur le prestige

universel de la Croix-Rouge et la
confusion presque inevitable que fait le

public des deux emblfemes aux couleurs
interverties.

La portbe de l'interdiction de la croix
federale se trouve, il est vrai, quelque

peu amoindrie du fait que plusieurs gou-
vernements des diverses parties de l'empire
britannique, ainsi que le Japon, rdentendent

pas Fappliquer aux signes enregistres
avant 1'entree en vigueur de la nouvelle
convention. II n'en reste pas moins que
celle-ci complete sur ce point fort heu-

reusement les dispositions analogues de

la loi föderale sur la protection des

armoiries publiques qui figure depuis
l'hiver dernier ä l'ordre du jour des
Chambres.

La seconde innovation qui nous touche

plus directement est contenue dans la
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convention relative au traitement des pri-
sonniers de guerre: eile a trait ä 1'in-

ternement dans un pays neutre des pri-
sonniers malades. II a dtd stipule en par-
ticulier que dds le ddbut des hostility
les belligdrants s'entendront pour nommer
des commissions mddicales mixtes — com-
posees de trois membrcs dont deux ap-
partenant ä un pays neutre et un ddsignd

par l'Etat capteur — chargdes de procdder
ä la ddsignation des pi'isonniers ä rapa-
trier ou ä hospitaliser en pays neutre.

Au reste, tous les deux arrangements
— la revision de la convention sur le

sort des blessds et l'dlaboration d'un code
des prisonniers — doivent etre considdrds

comme un succds et un progrds beaucoup
moins en raison de la portde pratique
qu'ils pourraient avoir en cas de guerre,
mais parce qu'ils ont fourni l'occasion
d'une manifestation morale. Comme le dit
dans son message le Conseil fdddral, l'in-
tdret qu'ils ont suscitd 11c provenait pas
seulement de l'opportunitd d'adapter aux
exigences modernes les dispositions ac-
tuelles en la matidre, mais encore d'un vd-
ritable besoin des peuples de proclamcr
ä nouveau, apres les affres de la guerre,
leur attachement aux principes d'humanitd.

Une des innovations les plus intdrcs-
santes concerne les appareils sanitaires
utilisds pour le transport des blessds ou
du matdriel de secours mddical necessaire.

II s'agit, il est vrai, d'une rdglementation
provisoire, cette question devant faire plus
tard l'objet d'un accord spdcial.

L'appareil adrien qui sera peint en blanc
et portera le signe distinctif de la con¬

vention ne jouira do la protection convon-
tionnelle que pendant le temps oil il sera
exclusivement rdserve ä l'dvacuatiou des

blesses et des malades, ainsi qu'an transport

du personnel et du materiel sanitaires.
11 ne devra pas explorer la zone de l'avant

pour reehercher les blessds, mais se bor-
nera ä dtre exclusivement 1111 moyen
d'dvacuation.

Signalons encore un article extrememeut

nouveau qui prdvoit l'ouverture d'une

enquete ä la demande d'un des belligdrants
au sujet de toute violation de la convention.

II a etd insdrd dans l'accord, a la

suite de propositions prdsentdes ä la cou-
fdrence par les Allemands et les Fraucais
et stipule qu'« une fois la violation cons-
tatde, les belligdrants y mettront fin et la

rdprimeront le plus promptement possible ».

Cette disposition, dit le message fdddral,

constitue le couronnement logique de

la convention revisde; elle est bieu carac-
tdristique de l'atmosphdre d'apaisement
dans laquelle celle-ci a dtd dlaboree.

En ce qui concerne les prisonniers de

guerre, il y a lieu de relever deux
modifications importantes: celle qui met les

prisonniers victimes d'accidents du travail
au bdndfice de la ldgislation de l'Etat
capteur et l'interdiction d'employer les

prisonniers ä la fabrication ou au transport

d'armes.

Si l'on peut, a vrai dire, dmettre quelques

doutes sur l'efficacite pratique de ces

dispositions, le fait qu'elles ont dtd formu-
ldes et adoptdes ä l'unanimitd n'en constitue

pas moins une certaine garantie qui
faisait ddfaut pendant la dernidre guerre.»

Comment se procurer des fonds?

La plupart des socidtds philanthropiques, qu'elles se sont acquises et d'en trouver
Celles de la Croix-Rouge en particulier, chaque jour de nouvelles afin de maintenir
sont obligdes, pour faire face a leurs mul- en dquilibre un budget souvent menacd.

tiples activitds, de conserver les sympathies M. Davies, secrdtaire de la Croix-Rouge
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